
Projet d’aménagement d’un 
hameau léger



Un hameau léger, pour quelles raisons ? 

Comité Cadre de 
Vie et Transition 

Territoriale

Secteur du bâtiment 
polluant

Manque de logements

Habitat diffus et 
consommateur 

d’espace

Volonté d’habiter 
autrement

Coût élevé du logement

Habitat participatif

Atténuation du changement 
climatique

Sobriété 

Importance du lien social 
pour la résilience



Un hameau léger pour quoi ? 

Pour répondre aux enjeux liés au logement : densification, diversité de 
l’offre de logements, accessibilité financière => habitat léger

Pour poursuivre la démarche de transition écologique engagée par la 
commune : habitat réversible limitant l’artificialisation des sols et peu 
consommateur en énergie, matériaux de construction écologiques   

Pour soutenir la démarche de transition sociale portée par la commune : 
encourage le dynamisme économique et social de la commune => habitat 
participatif

Concilier TRANSITION ECOLOGIQUE, SOCIALE et 
ACCESSIBILITE au LOGEMENT



Le hameau léger de Plessé, c’est quoi ? 
❖ 12 parcelles qui accueilleront 12 habitats réversibles

❖ Un bâtiment commun de 210 m² réversible (sans fondation béton) qui 
comprendra une  salle commune, une cuisine, une entrée, des sanitaires 
PMR, une salle de douche, une buanderie, un atelier, une terrasse et un 
préau,

❖ Des parcelles raccordées au système d'assainissement collectif

❖ Des eaux pluviales entièrement gérées avec des noues et des jardins de 
pluie 

❖ Des espaces « collectifs » ouverts aux habitants (potager, vergers,,,) 
aménagés à l’est du hameau pour créer des espaces de vivre-ensemble

Concilier SOBRIETE ECOLOGIQUE, FINANCIERE, et 
CONFORT des habitants



Le hameau léger de Plessé, un projet construit 
avec les habitants  

❖ Un projet piloté par le comité Cadre de Vie et Transition Territoriale : élus et 
habitants de la commune (COPIL et pilotage de la concertation des habitants)

❖ Des habitants consultés en phase de programmation via l’organisation de 2 
ateliers citoyens

❖ Des habitants invités à suivre le projet via l’organisation de 2 évènements 
préfigurateurs pendant la phase de conception

❖ Un projet co-construit avec le collectif des futurs habitants (membres du 
COPIL et du Comité Technique)

Principe de GOUVERNANCE PARTAGÉE



Vue générale du site 
du Pont-Rialland

Réalisation : Atelier CAMPO



Plan du 
bâtiment 
commun

Réalisation : Atelier FIL – Atelier CARTOUCHE



Le hameau léger de Plessé, comment fonctionne t-il ? 

❖ La commune reste propriétaire du foncier et met le site à disposition de 
l’association des habitants

❖ La commune signe un bail emphytéotique administratif (BEA) pour une durée 
de 99 ans avec l’association des habitants 

❖ Un loyer mensuel de 150 € par lot sera demandé aux habitants pour une durée 
de 25 ans, puis un loyer mensuel réduit indexé sur l’IRL à partir de la 26ème 
année.

Principe de SEPARATION du DE LA PROPRIETE DU 
FONCIER et du BÂTI



Le hameau léger de Plessé, quel calendrier ? 

❖ 15 février 2021 : lancement projet Hameau Léger

❖ Mai à octobre 2021 : étude de faisabilité avec l’association Hameau Léger

❖ Mai 2022 : choix du collectif d’habitants

❖ Janvier 2023 : lancement phase de maîtrise d’œuvre

❖ Janvier 2024 : obtention du permis d’aménager 

❖ Juillet 2024: obtention du permis de construire

❖ Janvier 2025 : lancement travaux (terrassement puis bâtiment)

❖ Été 2025 : installation des habitants



Le hameau léger de Plessé, et après ?

Respect des règles d’urbanisme
Montage juridique solide

Modèle financier clair

Proposer un MODELE qui puisse être REPRODUIT 
sur d’autres territoires



Annexe 1 : la moulinette plesséenne



Les parties prenantes du projet

Partenaires financiers

Assistance à maîtrise d’ouvrage :

ASSOCIATION HAMEAU LEGER

CAUE




